




3/ DROITS D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

2025 2026

A.1. Profondeur inférieure ou égale à 3 m
 A.1.1. par ml de façade et par jour 1,95 2,00
 A.1.2. à l'abonnement par ml de façade et par jour 1,40 1,45
A.2. Profondeur supérieure à 3 m et jusqu'à 5 m maximun
 A.2.1. par ml de façade et par jour 2,15 2,20
 A.2.2. à l'abonnement par ml de façade et par jour 1,60 1,65
A.3.  Redevance électrique par prise 3,10 3,15

B.1. Occupation du domaine public et privé communal à des fins 
commerciales et à but lucratif (autres que marchés et points de vente)

Vente de produits alimentaires et non alimentaires
par ml de façade et par jour 1,95 2,00
B.2. Occupation à des fins publicitaires et à but non lucratif
Promotion de produits sans vente
par m² et par jour 11,40 11,55
par m² et par demi-journée 5,80

B.3. Véhicule publicitaire d'exposition poursuivant un but commercial et 
promotionnel

114,20 115,80
par véhicule et par jour - surperfice > à 50 m² 228,30 231,50
B.4. Exposition de véhicules (établissements concessionnaires auto-
moto)
par m² annuel 73,90 75,00
B.5. Emplacement saisonnier (fleurs, muguet, sapins, ...)
par m² et par jour 2,70 2,75
B.6. Kiosque à fleurs
par m² et par trimestre 51,25 52,00
B.7. Vente ambulante alimentaire
par ml de façade et par jour 5,25 5,35

et manifestations
par ml de façade et par jour 11,50 11,65
B.9. Vente ambulante alimentaire lors de "grands" évènements et 
manifestations "exceptionnelles"  (ex. Banquet Fantastique)
par ml de façade et par jour 88,75 90,00

B.10. Vente ambulante non alimentaire lors de "grands" événements et 
manifestations "exceptionnelles"  (ex. Banquet Fantastique)

par ml de façade et par jour 44,40 45,00
B.11. Emplacement / stand  (ex. Croq Festival)
par demi-journée et par stand 59,25 60,00
par jour et par stand 118,50 120,00
B.12. Occupation du domaine public ou privé communal 
objet de convention particulière (ex. aire de jeux)
par m² annuel 4,00 4,05
B.13. Occupation du domaine public à des fins commerciales et ne 
faisant pas l'objet d'une convention particulière

 A - AUTORISATIONS MARCHES ET POINTS DE VENTE

 B - AUTORISATIONS TEMPORAIRES SUR ESPACES PUBLICS (rue, place, etc.) 



par m² et par jour - superficie < à 1 000 m² 1,05 1,05
0,65 0,65

B.14. Redevance utilisation eau
par jour d'utilisation 2,35 2,40
B.15. Redevance utilisation électricité

3,10 3,15
par jour d'utilisation > à 9 kVA 6,30

C.1. Braderie - Opérations commerciales ponctuelles (déballage) 
par ml de façade et par jour 8,90 9,05
C.2. Installations foraines (le m² durant la foire de Pâques)
superficie < à 200 m² 6,40 6,50

5,10 5,20
forfait eau pour petits manèges 59,80 60,65
forfait eau grands manèges et confiseries 75,90 76,96

D.1. Cirques et autres spectacles sous chapiteau et de plein air
par jour - superficie < à 750 m² 131,75 133,60

274,65 278,50
D.2. Manèges, petits chapiteaux, spectacles en plein air, vente de 
confiseries hors foire de Pâques
par m² et par jour 0,65 0,66

E.1. Etalages mobiles
E.1.1. Zone 1 - zone centrale piétonne ( m² annuel) 99,20 100,60
E.1.2. Zone 2 - zone centrale et zone générale piétonne (m² annuel) 69,65 70,65
E.1.3. Zone 3 - zone générale (m² annuel) 40,70 41,25
E.2. Equipements mobiles de commerce

E.2.1. Zone 1 - zone centrale piétonne ( m² annuel) 99,20 100,60
E.2.2. Zone 2 - zone centrale et zone générale piétonne (m² annuel) 69,65 70,65
E.2.3. Zone 3 - zone générale (m² annuel) 40,70 41,30
E.3. Petits mobiliers de commerce 

78,10 79,20
E.4. Terrasses ouvertes mobiles
E4.1 - Zone 1 - zone centrale piétonne( m² annuel) 50,75 51,45
E4.2 - Zone 2 -  zone centrale et zone générale piétonne (m² annuel) 36,30 36,80
E4.3 - Zone 3-  zone générale (m² annuel) 10,15 10,30
E.5. Terrasses ouvertes fixes
E5.1 - Zone 1 - zone centrale piétonne( m² annuel) 60,50 61,40
E5.2 - Zone 2 -  zone centrale et zone générale piétonne (m² annuel) 40,60 41,20
E5.3 - Zone 3-  zone générale (m² annuel) 19,20 19,45
E.6. Terrasses ouvertes sur stationnement
E6.1 - Zone 1 - zone centrale piétonne( m² annuel) 71,05 72,05
E6.2 - Zone 2 -  zone centrale et zone générale piétonne (m² annuel) 50,75 51,50
E6.3 - Zone 3-  zone générale (m² annuel) 20,30 20,60
E.7. Terrasses fermées mobiles
E7.1 - Zone 1 - zone centrale piétonne( m² annuel) 72,60 73,60
E7.2 - Zone 2 -  zone centrale et zone générale piétonne (m² annuel) 60,90 61,75
E7.3 - Zone 3-  zone générale (m² annuel) 30,45 30,90
E.8. Dépots de matériaux, engins mécaniques, échafaudages, etc.

E - DROIT DE VOIRIE

C - FOIRE, BRADERIE ET DEBALLAGE

D - ATTRACTIONS DIVERSES



par m² semaine, toute semaine commencée sera dûe. 1,30 1,32
E.9. Stationnement taxi-auto (unité anuelle) 253,75 253,75
E.10. Place de stationnement sur domaine public pour intervention 
Place en zone rouge, par place et par jour 8,20 8,30
Place en zone jaune, par place et par jour 5,95 6,00
E.11. Indemnités compensatrices

G.1. Locaux RDC ( par m², charges comprises H.T, par an) 120,70 122,40
G.2. Locaux à l'étage ( par m², charges comprises H.T, par an) 109,90 111,45

H.1. Nuitée par place 13,80 13,90
H.2. Accès à l'aire de vidange 6,00 6,00
H.3. A partir de la 7ème nuitée par place 55,00 55,77
 (ces tarifs ont été soumis aux organisations professionnelles intéressées conformément
 à l'article 35 de la Loi d'Orientation du Commerce et de l'Artisanat du 27.12.1973)

G - BATIMENT 7-9 RUE MELINGUE

H - AIRE DE CAMPING-CAR

La collectivité est fondée à réclamer aux occupants sans titre de son domaine public une 
indemnité compensant les revenus qu'elle aurait pu percevoir d'un occupant régulier. Cette 

selon les tarifs issus de la présente décision.


